
La délégation du personnel doit-elle être consultée avant tout
recrutement ?

Réponse courte

La délégation du personnel n'a pas à être consultée avant chaque recrutement individuel au Luxembourg. La

consultation obligatoire porte uniquement sur les orientations générales de la politique de recrutement et l'

évolution des effectifs, généralement lors de réunions périodiques, et non sur chaque embauche ponctuelle.

Une consultation individuelle n'est requise que dans des cas spécifiques, tels que les licenciements collectifs, les

transferts d'entreprise ou les modifications substantielles de l'organisation du travail, ou si une convention collective

ou un accord d'entreprise le prévoit expressément. L'absence de consultation préalable pour un recrutement

individuel ne constitue donc pas une violation du Code du travail, à condition de respecter les règles de non-

discrimination. Il est toutefois recommandé d'instaurer un dialogue régulier sur la politique de recrutement pour

anticiper d'éventuelles tensions sociales.

Définition

La consultation de la délégation du personnel désigne l'obligation pour l'employeur d'informer et, le cas échéant,

de recueillir l'avis de la délégation du personnel sur certaines décisions affectant l'organisation du travail ou les

conditions d'emploi dans l'entreprise. Cette consultation peut être obligatoire ou facultative selon la nature de la

décision envisagée par l'employeur. En matière de recrutement, la question porte sur l'existence d'une obligation

légale de consultation préalable de la délégation du personnel avant toute embauche.

Conditions d’exercice

La consultation de la délégation du personnel en matière de recrutement s'applique dans les conditions suivantes.

Critère Détail

Recrutement

individuel
Pas de consultation obligatoire pour chaque embauche ponctuelle

Orientations

générales

Consultation obligatoire sur l'évolution des effectifs, la politique de recrutement, la formation

(art. L.414-9)

Cas spécifiques
Consultation individuelle requise pour licenciements collectifs, transferts d'entreprise,

modifications substantielles

Convention

collective
Consultation possible si prévue expressément par une convention ou un accord d'entreprise
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Modalités pratiques

L'information de la délégation du personnel sur le recrutement s'organise selon les modalités suivantes.

Aspect Détail

Fréquence Au moins une fois par an lors des réunions ordinaires

Contenu Rapport sur la situation de l'emploi, perspectives d'évolution des effectifs

Données communiquées Recrutements réalisés, postes vacants, besoins prévisionnels

Recrutement individuel Aucune procédure spécifique imposée en dehors des réunions

Exception Convention collective ou accord d'entreprise prévoyant une consultation spécifique

Pratiques et recommandations

Bien que la consultation préalable de la délégation du personnel ne soit pas obligatoire pour chaque recrutement, il

est recommandé d'instaurer un dialogue régulier sur la politique de recrutement, notamment pour anticiper

d'éventuelles tensions sociales ou répondre à des enjeux d'égalité de traitement. L'employeur peut également

associer la délégation à la réflexion sur les profils recherchés ou les critères de sélection, dans le respect du principe

de non-discrimination. En cas de recrutement massif ou de réorganisation importante, une information spécifique à la

délégation du personnel est conseillée afin de garantir la transparence et de prévenir tout litige ultérieur.

Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.414-9 du Code du travail
Information et consultation de la délégation du personnel sur les questions

relatives à l'emploi

Art. L.414-10 du Code du travail Modalités de consultation de la délégation

Art. L.166-2 et suivants du Code du

travail

Obligations spécifiques en cas de licenciements collectifs, plans sociaux ou

transferts d'entreprise

Jurisprudence nationale
Absence de consultation individuelle pour un recrutement ne constitue pas

une irrégularité

L'absence de consultation de la délégation du personnel avant un recrutement individuel ne constitue pas une violation du Code du

travail, mais il est prudent de vérifier les éventuelles stipulations conventionnelles applicables dans l'entreprise.
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Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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